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Vresse-sur-Semois, le15 février 2023 

  

 

  

Madame, 

Monsieur, 

 

Nous avons l’honneur de vous inviter à participer à la séance du Conseil Communal 
qui aura lieu le JEUDI 23 FEVRIER 2023 à 20h00 en la salle du Conseil de 
la maison communale, rue Albert Raty, 112 à Vresse 

 

Ordre du jour :  

 

Séance publique  

1. Conseil communal : démission M. Pascal NEMERY 
2. Conseil communal : prestation serment. 
3. PCS 2022 : approbation dossier justification subventions  
4. Marché de travaux (en matière d’éclairage public) Renouvellement adhésion à la 

centrale d’achat d’Ores Assets 
5. Patrimoine : prolongation contrat bail site Astrid, Hameau de Conrad 
6. Pollec 2022 : engagement de la commune dans le cadre de sa participation à 

l’appel à candidature Pollec 2022 
7. Intercommunale Ecetia ; décision adhésion 
8. Primes communales : révision règlements 
9. Patrimoine ; acquisition parcelles boisées à Mouzaive et Laforêt : décision de 

principe 
10. Marché de service : mission - maître d’ouvrage pour les travaux d’égouttage et 

de réfection de voirie, rue du Petit Monceau / PIC 2022 2024 / convention 
11. Création de deux sentiers : décision de principe 
12. Distribution eau : travaux de protections des prises / approbation des conditions 
13. Distribution d’eau : étanchéité de 2 cuves de Bertrandfontaine : fixation des 

conditions et du mode de passation du marché 
14. Distribution d’eau : acquisition de box pour compteurs : fixation des conditions et 

du mode de passation du marché 
15. Distribution d’eau : acquisition de supports pour compteurs 2023 – 2025 / Fixation 

des conditions et du mode de passation du marché 
16. Poursuite organisation séances décentralisées du conseil communal : décision 
 

Huis clos 
1. Ratification désignation enseignants temporaires 

Par le Collège, 

Le directeur général     Le bourgmestre  

 

Dominique Leduc     Arnaud Allard  

 

 

   

     
 
 

Commune de  
  Vresse-Sur-Semois  
  
 CONVOCATION  
 DU CONSEIL 
 COMMUNAL 
 

Extrait du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation. 

 

Article L1122-11  - Le conseil s’assemble toutes les 
fois que l’exigent les affaires comprises dans ses 
attributions, et au moins dix fois par an. 

Lorsqu’au cours d’une année, le conseil s’est réuni 
moins de dix fois, durant l’année suivante, le 
nombre de conseillers requis à l’article 1122-12, 
alinéa 2, pour permettre la convocation du conseil 
est réduit au quart des membres du conseil 
communal. 

 

Article L1122-12  - Le conseil est convoqué par le 
collège communal. Sur la demande d’un tiers des 
membres en fonction, le collège communal est tenu 
de le convoquer aux jour et heure indiqués. 

 

Article L1122-13 - §1er. Sauf les cas d’urgence, la 
convocation se fait par écrit et à domicile au moins 
sept jours francs avant celui de la réunion ; elle 
contient l’ordre du jour. Ce délai est toutefois 
ramené à deux jours francs pour l’application de 
l’article L1122-17, alinéa3. Les points de l’ordre du 
jour doivent être indiqués avec suffisamment de 
clarté. 

§2. Pour chaque point de l’ordre du jour, toutes les 
pièces s’y rapportant sont mises, à la disposition, 
sans déplacement, des membres du conseil 
communal dès l’envoi de l’ordre du jour. Le 
règlement d’ordre intérieur visé à l’article L1122-18 
peut prévoir que le secrétaire communal ou les 
fonctionnaires désignés par lui fournissent aux 
conseillers qui le demandent des informations 
techniques au sujet des documents figurant au 
dossier ; dans ce cas, le règlement d’ordre intérieur 
détermine également les modalités suivants les 
quelles ces informations techniques seront fournies. 

 

Article L1122-14 -  Les lieu, jour, heure et l’ordre du 
jour des séances du conseil communal sont portés 
à la connaissance du public par voie d’affichage à 
la maison communale, dans les mêmes délais que 
ceux prévus aux articles L1122-13, L1122-23 et 
L1122-24, alinéa 3, relatifs à la convocation du 
conseil communal.  

La presse et les habitants intéressés de la 
commune sont, à leur demande et dans un délai 
utile, informés de l’ordre du jour du conseil 
communal, moyennant éventuellement paiement 
d’une redevance qui ne peut excéder le prix de 
revient. Ce délai utile ne s’applique pas pour des 
points qui sont ajoutés à l’ordre du jour après l’envoi 
de la convocation conformément à l’article  

 

L1122-12. 

Le règlement d’ordre intérieur peut prévoir d’autres 
modes de publication. 

 

Article L1122-15 – Le bourgmestre ou celui qui le 
remplace préside le conseil. La séance est ouverte 
et close par le président. 

 

Article 1122-17 – Le conseil ne peut prendre de 
         

  

       
        

       

 



SEANCE DU 23 FEVRIER 2023 A 20H00 A VRESSE 
 
 
1.. DEMISSION MANDAT CONSEILLER COMMUNAL / PASCAL NEMERY 
Par courrier daté du 14 février, M. Pascal NEMERY fait part de sa décision de démissionner de son mandat de 
conseiller communal.   Le Conseil est invité à acter cette démission. 
 
2..  PRESTATION SERMENT / SUPPLEANT 
En suite du point précédent, le suppléant de M. Nemery est invité à prester le serment requis.  
 
3. PCS 2022 / APPROBATION DOSSIER JUSTIFICATION SUBVENTIONS 
Comme chaque année, le Conseil communal est invité à arrêter le rapport financier du PCS (Plan de Cohésion 
Sociale) 
 
4. ORES / MARCHE DE TRAVAUX EN MATIERE D’ECLAIRAGE PUBLIC / RENOUVELLEMENT ADHESION 
CENTRALE D’ACHAT ORES ASSETS 
La Commune est en devoir de faire entretenir son parc de points lumineux sur son territoire, voire de l’étendre ou 
de le modifier en fonction des besoins. Elle ne réalise pas elle-même ces travaux ni ces entretiens (changer les 
ampoules, éventuellement remplacer des supports, …) Jusqu’à présent, elle les confiait à ORES, mieux équipé, 
via une centrale de marché.  
L’adhésion à la centrale de marché est arrivée à terme et le conseil est invité à la renouveler.  
 
5. PATRIMOINE / PROLONGATION CONTRAT BAIL SITE ASTRID / HAMEAU DE CONRAD 
Le 16 octobre 2001, le Conseil communal approuvait une convention de mise à disposition d’une partie de la 
parcelle cadastrée 11ième division, section b, n*157, dans le but de moderniser et uniformiser les 
radiocommunications au profit des services de secours et de sécurité. 
Astrid souhaite prolonger la location pour une durée de 6 ans et ce, conformément à l’article 4.1 de la convention. 
 
6. POLLEC 2022 / ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DANS LE CADRE DE SA PARTICIPATION A L’APPEL 
A CANDIDATURE POLLEC 2022 
Un appel à candidatures POLLEC 2022 a été lancé à destination des villes et des communes et des structures 
supra communales, afin de les soutenir dans l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des Plans d’Actions pour 
l’Energie durable et le Climat (PAEDC).  
L’appel POLLEC 2022  vise  à inciter les pouvoirs locaux à Engager un(e) coordinateur(trice) en charge 
du PAEDC.  
Pour les communes, le subside régional correspond à la valeur totale du coût des ressources humaines pour 
trois années de recrutement maximum, sur base d’un barème d’un agent universitaire (A1-RGB), avec 5 années 
d’ancienneté.  
Le Collège communal a répondu à cet appel ; le Conseil doit néanmoins confirmer son engagement 
 
7. INTERCOMMUNALE ECETIA / DECISION ADHESION 
ECETIA est une intercommunale pure visant à accompagner les pouvoirs locaux dans l’optimisation de leur parc 
immobilier. 
Elle vise à aider les communes dans les actions suivantes : 

- Dresser un cadastre immobilier avec diagnostic et démarches à réaliser pour optimiser le parc 
immobilier 

- Réaliser des quickscans énergétiques  
- Proposer une réflexion sur chaque bâtiment 
- Etudier et concevoir les travaux de la conception à la réalisation en passant par le financement 
- Optimiser la structure juridique et financière du projet 
- Jouer le rôle de centrale d’achat pour des marchés comme les assurances, les conseils juridiques, etc. 

Coût de l’adhésion : une cotisation unique de 75 € 
Le Conseil est invité à adhérer à cette intercommunale 
 
8. PRIMES COMMUNALES / REVISION REGLEMENTS 
Notre commune octroie différentes primes :  

- Naissance 
- Achat et construction d’une habitation 
- Embellissement de façade 
- Placement de chauffe-eau solaire 
- Création de gîtes 

Il est bon de se pencher sur l’opportunité d’actualiser les différents règlements voire de les maintenir. 
 



9. PATRIMOINE / ACQUISITION PARCELLES BOISEES A MOUZAIVE ET LAFORET / DECISION DE 
PRINCIPE 
La famille Liégeois (Michèle, Christiane et Jean Noël), propriétaire des parcelles A 1128k de 6a 80ca (Laforêt) et 
A 429e de 9a 10ca (Mouzaive), les a proposées à la commune ; sises en zone forestière au plan de secteur et en 
zone Natura 2000, elles sont enclavés dans les parcelles communales aussi bien du côté de Laforêt que du côté 
de Mouzaive ; 
Le DNF a émis un avis favorable à leur acquisition et les a estimées à 127,00€, somme que les Consorts 
Liégeois ont acceptée. 
Le Conseil est donc invité à émettre un avis de principe FAVORABLE et en cas d’avis favorable, à décider  
d’envoyer le dossier au Comité d’Acquisition de Namur  
 
10.  MARCHE DE SERVICES / MISSION MAITRE D’OUVRAGE pour les travaux d’égouttage et de réfection 
de voirie rue du Petit Monceau à Alle /PIC 2022-2024 / Convention  
Au cours du conseil de décembre 2022, vous avez décidé de confier la mission d’étude et rédaction des fiches 
projets dans le cadre du Plan d’Investissement 2022/2024 au bureau d’étude INASEP. 
Il convient maintenant de confier la mission de maître d’ouvrage pour les travaux d’égouttage et de réfection de 
voirie rue du Petit Monceau à Alle comprenant de l’égouttage cofinancé par la SPGE. 
Les missions suivantes seront confiées : 

• Etude d’un projet de voirie complexe et/ou avec égouttage et/ou avec distribution d’eau 
• Direction de chantier de voirie-égouttage-distribution d’eau 
• Assistance administrative du projet 
• Coordination sécurité projet 
• Coordination sécurité changer VEG 
• Gestion et traçabilité des terres polluées 

Le Collège communal vous propose d’attribuer cette mission à l’intercommunale INASEP. 
 
11. CREATION DE DEUX SENTIERS / DECISION DE PRINCIPE 
L’ADL Bièvre, Vresse-sur-Semois propose la création de 2 liaisons de sentiers de promenades (entourées en 
rouge sur les figures) : 
La première pour créer une petite boucle dans Kelhan en permettant un raccourci de la promenade 42-La table 
des fées. Ceci permet de proposer une petite boucle de 2,5 km depuis le parking de la nouvelle passerelle. La 
passerelle étant éphémère, cette petite boucle permet de proposer une activité au public familial durant la période 
creuse. 
Le second tronçon vise à sécuriser la promenade 18-Le Sautou qui passe par le point de vue du Jambon. La 
création de ce sentier permettra d'éviter un passage de 600 mètres le long de la nationale 935. 
Le Conseil est invité à prendre une décision de principe qui sera le début de la procédure de reconnaissance. 
 
12. Mise en oeuvre des actions de protection des prises d'eau de "Bertrand Fontaine", "Pré des douves", 
"Nanquerette","Sautru" et "Repèchai" - Approbation des conditions 
Le Conseil communal a approuvé les investissements concernant la protection des captages. 
Vous êtes donc invité à arrêter les conditions d’un marché de service pour la mise en œuvre des actions de 
protection des prises d’eau de « Bertrand Fontaine, « Pré des Douves », « Nanquerette », « Sautru » et 
« Repèchai » 
L’estimation de la dépense est calculée à 55.085,40 € HTVA et le mode de marché proposé est la procédure 
négociée sans publication préalable. 
 
13. Etanchéité de deux cuves Bertrand Fontaine : Approbation des conditions et du mode de passation 
Le Conseil communal a approuvé les investissements concernant les travaux châteaux d’eau 
Vous êtes donc invité à arrêter les conditions d’un marché de service pour L’étanchéité de deux cuves Bertrand 
Fontaine. 
L’estimation de la dépense est calculée à 24.048,00 € HTVA et le mode de marché proposé est la procédure 
négociée sans publication préalable. 
 
14. Acquisition de box pour compteurs 2023-2025 - Approbation des conditions et du mode de passation 
Le marché porte sur la fourniture et la livraison à Vresse durant 3 ans, l’acquisition de box pour compteurs 2023-
2025. Une commande de 20 box pour compteur simple et de 2box pour compteur double minimum sera passée 
par année de marché. 
L’estimation de la dépense est calculée à 44.400,00 € HTVA (minimum pour les 3 années de marché) et le mode 
de marché proposé est la procédure négociée sans publication préalable. 
 
 
 



15. Acquisition de supports pour compteurs 2023-2025 - Approbation des conditions et du mode de 
passation 
Le marché porte sur la fourniture et la livraison à Vresse durant 3 ans, l’acquisition de supports pour compteurs 
2023-2025. Une commande minimum de 120 supports en 1’’, 3 supports en 1,5’’, et 2 supports en 2’’ sera passée 
par année de marché. 
L’estimation de la dépense est calculée à 37.500,00 € HTVA (minimum pour les 3 années de marché) et le mode 
de marché proposé est la procédure négociée sans publication préalable 

 
16. POURSUITE ORGANISATION SEANCES DECENTRALISEES DU CONSEIL COMMUNA  
Après un an d’expérience, il est opportun de faire le point sur la poursuite de la décentralisation des séances du 
conseil communal  
 
 
 


